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O : Originale
L : Lumière
G : Gaieté
A : Amour
Joyeux Anniversaire femme de cœur aux mul-
tiples talents. 
Tu ne cesses de donner joie de vivre, amour et
gaité à ton entourage. En ce jour particulier
puisse Dieu t’accorder toutes ses faveurs et
ses grâces. 
Ma poétesse

Anniversaire

En rendant obligatoire l’ac-
cueil des jeunes âgés de
16 à 35 ans pour des for-
mations pratiques, les auto-
rités ont pris la mesure du
problème posé par l’exi-
gence d’une expérience
professionnelle, qui a tou-
jours été un frein à l’em-
bauche des personnes en
quête d’un premier emploi.AU Gabon, l’exigence abso-lue d’une expérience pro-fessionnelle comme critèrede recrutement dans uneentreprise a constitué,longtemps, un obstaclepour toute personne enquête d’un premier emploi.Il n’est nullement question,ici, de remettre intégrale-ment en cause cet impéra-tif, surtout si on considèrequ’une entreprise a besoinde compétences avéréespour la réussite et la pé-rennité de son activité.Mais force est de reconnaî-tre que ce critère était dis-criminatoire à l’égard deceux qui rêvent d’intégrerle monde du travail, no-tamment les jeunes sortisdes écoles. Dès lors quec’est en travaillant que l’onacquiert l’expérience pro-fessionnelle, il devenait, eneffet, difficile (voire impos-sible) pour un jeune sortipar exemple de l’Ecole nor-male supérieure d’ensei-gnement technique(ENSET) de répondre àune offre d’emploi.Les autorités gabonaisesont donc pris la mesure duproblème. C’est ainsi qu'enavril 2014, à l’initiative duchef de l’Etat Ali Bongo On-dimba, le gouvernement aconvié les partenaires so-ciaux et le patronat à unelarge réflexion dans lecadre des ‘‘Assises so-ciales’’. Lesquelles ontabouti, entre autres, à l’ins-tauration du Contrat d’ap-prentissage jeunesse (CAJ).Celui-ci fait dorénavantobligation aux sociétésayant au moins trois ansd’existence et comptant unminimum de cinquante sa-

Le contrat d’apprentissage jeunesse pour améliorer
l’employabilité des jeunes

Prolongation

G.R.M
Libreville/Gabon

Signature d'un contrat d'apprentissage entre le ministre du Travail Eloi Nzondo (c)
et le patron du groupe Foberd, Mesmin Sigha (d).
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La décision des autorités gabonaises bénéficiera à de nombreux jeunes
qui seront formés dans les métiers de brasserie...
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lariés, d’accueillir en leursein des apprentis, dansune proportion de 5% deleurs effectifs.Pour être formelle et aprèsanalyse de tous lescontours liés à sa mise enmusique, cette décisions’est traduite par la prise detextes réglementaires ca-drant ou complétant lesdispositions du Code dutravail révisé. C’est dans cesens qu’a été pris le décret100/PR/MTE du 17 février2016, relatif à la mise enœuvre de l’apprentissage.Cette loi définit trois ni-veaux d’apprentissage. Le premier niveau prévoitla formation en entreprisebasée sur la validation desacquis professionnels et del’expérience pratique. Cetteétape est ouverte à tout ci-toyen gabonais âgé d’aumoins 16 ans, avec ou sansqualification profession-nelle.Le deuxième niveau est unesorte d’éducation alternée,associant notamment uneformation dans au moinsdeux entreprises et fondéesur l’exercice d’une ou plu-sieurs activités profession-nelles, en relation avec laqualification objet ducontrat entre l’apprenti etl’employeur. A cela s’ajou-tent des enseignementsdispensés pendant letemps de travail, dans un

centre de formation profes-sionnelle ou techniqueagréé, sanctionnés par unDiplôme universitaire detechnologie (DUT) ou équi-valent.Enfin, le dernier niveaud’apprentissage comporteune forme d’éducation al-ternée, associant les élé-ments du niveauprécédent, mais dont lesenseignements doivent,cette fois, être sanctionnéspar une licence ou un di-plôme équivalent.
VISA*Si la même loi préciseque l’accueil de l’apprentidans l’entreprise est libre,l’obligation de celle-ci estde lui dispenser une forma-tion complète pendantdeux ans, dans des do-maines non pris en comptedans les structures pu-bliques agréées. Mieux, elledoit lui verser une alloca-tion d’au moins 80 000francs et lui accorder uncertain nombre de droitsouverts à l’ensemble de sessalariés.Autre détail, le Contratd’apprentissage jeunesserevêt le visa du bénéfi-ciaire, de l’employeur et dusecrétaire exécutif duFonds d’aide à l’insertion età la réinsertion profession-nelle (FIR). Cette fonctionest assurée par le directeurgénéral de l’Office national

de l’emploi (ONE), la struc-ture étatique chargée d’en-voyer dans les entreprises,les demandeurs d’emploifigurant dans ses registres.«Dans ce cas, puisque le sta-
giaire bénéficie des droits
comme les autres salariés de
l’entreprise qui l’accueille,
son assurance est supportée
par l’organisme de gestion
des prestations relevant de
la garantie sociale, notam-
ment pour les prestations
servies aux compatriotes
économiquement faibles. De
plus, les démarches admi-
nistratives pour la déclara-
tion du bénéficiaire auprès
des entités de garantie et de
sécurité sociale incombent à
ma structure», assure HansLandry Ivala, secrétaireexécutif du FIR.Le contrat d’apprentissagejeunesse apparaît, ainsi,comme une nouvelle poli-tique nationale pour amé-liorer l’employabilité desjeunes âgés entre 16 et 35ans. Il a déjà fait l’objet deplusieurs signatures entrel’administration et un cer-tain nombre d’entreprisesinstallées au Gabon. Et,pour s’assurer de sa miseen œuvre effective, le mi-nistre du Travail, de la For-mation technique etprofessionnelle et de l’In-sertion des jeunes, EloiNzondo, a entamé une sériede visites au sein des socié-

tés déjà liées avec l’admi-nistration.Le 15 février dernier, ils’est rendu à Owendo, où ila visité deux usines dugroupe Foberd, à savoir lecomplexe agro-industrielet la Société de fabricationde vins. Cette visite a per-mis de magnifier le CAJ, entant qu’outil devant per-mettre aux bénéficiairesdes formations en entre-prises d’être immédiate-ment opérationnels sur lemarché du travail. Ou, pourles compagnies en pleineexpansion, comme legroupe Foberd, qui compte

au total 100 apprentis, dedisposer de ressources hu-maines dont les compé-tences ne sauraient êtreremises en cause, pour lesavoir formées elles-mêmes.«Pour ce qui nous concerne,
nous nous sommes engagés,
non seulement à accompa-
gner ces jeunes dans leur
formation, mais aussi à en
retenir plus d’une cinquan-
taine dans le cadre de notre
politique de recrutement et
d’expansion de nos struc-
tures», a confié FortunéOloumbou Logotsinda, l’at-taché de direction généraledu groupe Foberd.

...et de la transformation du bois.
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